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COUR ADMlNlSTRATlVE D'APPEL
DE NANCY

La conseillére d’Etat,
Présidente de la cour administrative d’appel de Nancy,

Décision de la présidente de la cour administrative d’appel de Nancy relative aux
articles R. 222-24 et R. 222-32 du code de justice administrative

Vu le code de justice administrative et notamment ses articles R. 222-24 et R. 222-32.

DECIDE:

Article unique : Monsieur Alexis MICHEL, premier conseiller, est désigné pour exercer la
fonction de rapporteur public aupres de la 1°° chambre de la cour administrative d’appel de
Nancy, le 12 février 2026.

Fait a Nancy, le 12 janvier 2026




